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 n° 282 544 du 27 décembre 2022 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. AKTEPE 

Amerikalei 95 

2000 ANTWERPEN 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision 

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juin 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 juillet 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 11 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me R. 

AKTEPE, avocat, et O. BAZ, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine turque par votre père et 

kurde par votre mère, et originaire d’Aksaray. Vous étiez propriétaire de restaurants et snacks à 

Aksaray. Vous n’avez pas d’affiliation politique, mais vous dites avoir eu des liens avec le FETÖ, via le 

propriétaire d’un immeuble où vous aviez un de vos restaurants, un dénommé [A.Y.], avocat réputé et 

responsable de FETÖ à Aksaray. 



  

 

 

CCE X - Page 2 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez invoqué les faits suivants. 

 

Deux à trois mois après le coup d’état manqué du 15 juillet 2016, vous avez subi une perquisition de la 

police à votre domicile et avez été emmené en garde à vue. Il vous a été demandé de signer des 

documents contre votre propriétaire et ami, [A.Y.], concerné par une procédure judiciaire. Vous avez 

refusé de signer les documents présentés et ainsi de dénoncer votre ami. Vous avez été libéré, mais 

avec la menace d’être à nouveau arrêté. Vous n’êtes plus resté à votre adresse et deux ou trois mois 

plus tard, vous dites avoir quitté clandestinement la Turquie, non sans avoir d’abord réglé vos affaires 

en vendant vos établissements de restauration. Après votre départ de Turquie, vous avez appris que 

votre mère avait été arrêtée et mise en garde à vue car les autorités vous recherchaient. 

 

Vous vous êtes rendu en Allemagne où vous avez introduit une demande de protection internationale le 

22 décembre 2016, mais vous n’y êtes resté qu’une semaine et votre demande n’a donc pas été traitée 

dans ce pays, laquelle a été clôturée depuis. Vous êtes passé ensuite par les Pays-Bas, la France et 

finalement, vous êtes arrivé en Belgique. Selon vos dires, vous viviez de vos économies et vous avez 

ouvert un snack. En 2018, vous avez divorcé de votre femme restée au pays. En 2020, vous avez fait 

un aller-retour en Turquie pour assister aux funérailles de votre père et vous dites être revenu 

illégalement en Belgique en août 2020. Vos économies s’amenuisant, afin de régulariser votre séjour et 

sur les conseils d’amis, vous avez introduit une demande de protection internationale en date du 22 

septembre 2020. 

 

En cas de retour en Turquie, vous craignez vos autorités nationales en raison de vos liens avec FETÖ. 

 

A l’appui de votre demande, vous avez versé les documents suivants : les copies de votre carte 

d’identité émise le 15.01.2018 et de votre passeport établi le 16.09.2018 (et valable jusqu’en mars 

2028), le jugement de votre divorce émis par la deuxième chambre du Tribunal de la famille d’Aksaray 

en date du 14.09.2018 et une composition de votre famille. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Il ressort de l'examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants 

permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant 

que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la 

Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

 

Premièrement, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez eu des liens étroits 

et concrets avec le mouvement Gülen, appelé FETÖ par les autorités turques, comme vous 

l’avez invoqué à l’appui de votre demande de protection internationale. 

 

En effet, vous disiez être considéré comme pro-FETÖ car vous aviez un compte à la banque ASYA, 

vous faisiez des donations à des associations de Kimse Yok Mu, vous étiez locataire d’un responsable 

de FETÖ à Aksaray, à savoir l’avocat [A.Y.] à qui vous payiez vos loyers et à qui vous faisiez des 

donations pour les plus démunis d’Afrique. Vous dites également que vous participiez à des Sohbets 

(des réunions) et vous vous retrouviez dans un restaurant au cours desquelles il y avait de l’entraide en 

général. Vous disiez aussi avoir livré des repas à un internat SEFA pro-FETÖ, pour aider les étudiants 

qui avaient peu de moyens (voir entretien CGRA, 23.05.2022, pp.6, 7, 8, 9 et questionnaire CGRA, 

28.05.2021). 

 

Or, vos déclarations ne sont pas convaincantes. D’une part, vous n’avez pas été en mesure de produire 

le moindre élément de preuve documentaire de ces activités, que ce soit la preuve de vos donations (à 

[A.Y.] ou à Kimse Yok Mu), de votre lien professionnel avec un internat SEAF, du fait que vous aviez été 
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détenteur d’un compte à la banque ASYA. De plus, vous ne faites nullement la preuve de vos liens 

étroits avec l’avocat [A.Y.], alors que cet élément est central dans votre crainte alléguée. Même, 

interrogé sur l’adresse de cet immeuble dont vous louiez un rez-de-chaussée commercial pour votre 

restaurant à cet homme, [A.Y.], vous avez dit ne pas la connaître ce qui n’est pas plausible (voir 

entretien CGRA, p.7). 

 

D’autre part, il n’est pas crédible que, si réellement vous entreteniez des liens de sympathie et de 

soutien concret avec le Mouvement Gülen, vous n’en parliez vous-même qu’en terme péjoratif de « 

FETÖ » ou « pro-FETÖ ». En effet, l’ensemble de vos déclarations fait référence à ce terme quand vous 

parlez du mouvement Gülen, d’un de ses responsables à Aksaray ([A.Y.]), ou encore d’un internat 

SEFA appartenant au mouvement, alors qu’il correspond à « Fethullah Terör örgutu » soit « 

Organisation Terroriste de Fethullah Gülen ». Jamais les adeptes de ce mouvement ne parlent en ces 

termes accusateurs de leur propre mouvement (voir questionnaire CGRA, 28.05.2021 et entretien 

CGRA, pp.6, 7 et 11). 

 

De surcroît, vous avez dit assister et participer à des Sohbets (des réunions) au sein de ce mouvement. 

Quand il vous est demandé s’il s’agissait de réunions de type religieux, vous avez déclaré que non, qu’il 

s’agissait de réunions normales dans un restaurant aux cours desquelles chacun pouvait exprimer une 

demande ou un besoin d’aide (voir entretien CGRA, p.7). Vos déclarations ne sont pas convaincantes 

dans la mesure où vous ne donnez aucun détail spécifique dans la description que vous faites d’une 

Sohbet du mouvement Gülen. Vous n’avez pas dit qu’il était question de la pensée de Fethullah Gülen, 

de ses idées, de sa façon de voir la religion, l’éducation etc. A cela s’ajoute que vous avez déclaré ne 

pas être vraiment pratiquant, ce qui manque de plausibilité quand on se déclare proche du mouvement 

Gülen, qui est un courant religieux traditionnel (voir entretien CGRA, p.3). 

 

Deuxièmement, le Commissariat général considère que les faits que vous avez invoqués 

manquent de crédibilité et ce pour les motifs suivants. 

 

En effet, vous avez déclaré avoir reçu la visite de la police en pleine nuit à votre domicile, qu’elle vous a 

emmené, que vous avez été interrogé au sujet de l’avocat [A.Y.] et qu’on vous a enjoint de signer des 

documents qui allaient charger judiciairement ce dernier. Vous dites avoir refusé et avoir alors été placé 

en garde à vue durant deux jours avant d’être relâché non sans avoir été menacé de connaître à 

nouveau des problèmes (voir entretien CGRA, 6 et 9). 

 

Cependant, vos déclarations à ce sujet sont peu précises voire lacunaires. Interrogé sur le contenu des 

documents que la police voulait vous faire signer contre cet avocat, vous avez déclaré ne pas le savoir, 

ce qui manque de cohérence. De même, alors qu’il s’agit de la seule et unique garde à vue que vous 

dites avoir subie, qu’il s’agit selon vous de l’élément déclencheur de votre fuite de Turquie, vous n’avez 

pas été en mesure de dire quand cet événement vous était arrivé si ce n’est de dire « deux ou trois mois 

après le coup d’état » (voir entretien CGRA, pp.6, 7, 9). De plus, vous ne présentez aucun élément de 

preuve judiciaire d’avoir été placé en garde à vue et interrogé par la police. 

 

Par ailleurs, lors de l’analyse de votre dossier, le Commissariat général a relevé une contradiction 

importante dans vos déclarations successives au sujet de cette arrestation suivie d’une garde à vue. 

Ainsi, lors de votre entretien du 23 mai 2022, vous avez expliqué que vers 4 heures du matin, la police 

est venue vous arrêter chez vous. Les policiers vous ont demandé de les suivre au Commissariat et 

vous êtes parti sans avoir pu vous changer. Vous dites ensuite avoir été gardé en détention durant deux 

jours (voir entretien CGRA, pp.6 et 9). Or, lors de l’enregistrement de votre questionnaire, à l’Office des 

étrangers, à la question de savoir si vous aviez déjà été arrêté et incarcéré, même pour une brève 

détention, vous avez répondu « non, mais j’ai été convoqué au Commissariat pour être interrogé par la 

police d’Aksaray » (voir questionnaire CGRA, 28.05.2021). Dès lors, en 2021, vous n’invoquez ni 

arrestation arbitraire chez vous la nuit ni garde à vue de deux jours. Vos déclarations divergentes (une 

fois convoqué au commissariat sans détention, une autre fois arrestation la nuit chez vous et détention 

de deux jours) remettent en cause la crédibilité de votre récit. 

 

Dès lors, en l’absence de crédibilité de votre profil de membre actif du Mouvement Gülen et en 

l’absence de crédibilité des faits que vous invoquez à la base de votre départ de Turquie, le 

Commissariat général ne croit donc pas non plus au fait que votre mère ait été placée en garde à vue à 

cause de vous, au fait que vous soyez actuellement l’objet de recherches en Turquie et au fait que vos 

enfants ne pourront jamais exercé un métier dans la fonction publique en raison de votre profil pro-

FETÖ comme vous le déclarez (voir entretien CGRA, pp. 6, 10, 11 et 13).  
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De plus, ajoutons que vous ne vous êtes pas réellement renseigné pour savoir si une enquête judiciaire 

avait été ouverte à votre encontre en Turquie (voir entretien CGRA, pp.12 et 13). 

 

Enfin, le Commissariat général relève que la crédibilité générale de votre demande n’est pas 

établie. Tout d’abord, bien que vous invoquiez avoir une crainte de vos autorités turques dès 2016 peu 

de temps après le coup d’état du 15 juillet, force est de constater qu’en 2018, alors que vous viviez déjà 

en Belgique, vous vous êtes adressé au moins à deux reprises au Consulat turc d’Anvers en vue 

d’obtenir une nouvelle carte d’identité en janvier 2018 et un nouveau passeport en septembre 2018 (voir 

farde « Inventaire des documents », pièces n°1 et 2). Cette attitude n’est pas compatible avec celle 

d’une personne qui nourrit une crainte vis-à-vis de ses autorités. 

 

Ensuite, votre comportement, depuis que vous avez quitté la Turquie en 2016, ne correspond pas à 

celui d’une personne mue par une réelle crainte fondée de subir des persécutions si elle devait 

retourner dans son pays d’origine. En effet, il ressort des informations du dossier que vous avez 

introduit une demande de protection internationale le 22.12.2016 en Allemagne, mais vous êtes parti 

sans attendre l’issue de cette demande. Ensuite, pendant quatre ans, vous êtes resté vivre sur le 

territoire de l’Union Européenne sans pour autant chercher à obtenir une protection. Il semble établi que 

vous viviez en Belgique en 2018 car, comme mentionné supra, vous vous êtes adressé au Consulat 

d’Anvers pour y obtenir des documents d’identité, mais également le jugement de votre divorce par 

consentement mutuel rendu le 14.09.2018 mentionne votre adresse en Belgique (voir farde « Inventaire 

des documents », pièce n°3). Vous dites également, lors de votre entretien du 23 mai 2022, avoir ouvert 

un snack en Belgique après avoir introduit votre demande d’asile (22.09.2020) mais surtout, vous dites 

qu’avant cela, vous étiez clandestin en Belgique, que vous n’aviez pas de papiers, mais que vous aviez 

quand même ouvert un autre snack, qui a fermé depuis (voir entretien CGRA, p.2). Interrogé sur ce que 

vous avez fait pendant quatre ans entre 2016 et 2020, vous avez répondu que vous viviez 

tranquillement car vous aviez des économies, chez des proches. Interrogé ensuite sur ce qui vous a 

décidé finalement à faire une demande de protection internationale en Belgique, vous avez répondu que 

si vous vouliez rester vivre en Belgique, il vous fallait un titre de séjour ; de plus vos économies 

s’amenuisaient et que si vous vouliez acheter une maison, il fallait avoir un séjour régulier (voir entretien 

CGRA, pp.11 et 12). Il peut être conclu que vous avez clairement tardé à chercher à être protégé et vos 

explications ne sont pas convaincantes. A cela s’ajoute également le fait qu’en 2020, vous dites que 

vous êtes rentré en Turquie pour les funérailles de votre père, à Ankara mais surtout à Aksaray, le lieu 

envers lequel vous nourrissez une crainte (voir déclaration OE, 8.10.2020, rubrique 26 ; entretien 

CGRA, p.12). Cette attitude, même si vous alléguez y être allé clandestinement, n’est pas compatible 

avec celle d’une personne qui nourrit une crainte vis-à-vis de la Turquie depuis 2016. 

 

En conclusion, la crédibilité générale de votre récit d’asile n’est pas établie. 

 

S’agissant de la composition de votre famille, elle ne permet pas d’étayer un des faits pertinents repris 

dans cette décision. Tout au plus, elle permet de rendre compte des identités des membres de votre 

famille (voir farde « Inventaire des documents », pièce n°4). 

 

Vous n’avez pas invoqué d’autres craintes personnelles à l’appui de votre demande de protection 

internationale (voir entretien CGRA, p.13). 

 

En conclusion, au vu des éléments développés supra, le Commissariat général ne peut considérer qu’il 

existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 

juillet 1951 en cas de retour en Turquie. Rien ne permet non plus de conclure à un risque réel de subir 

des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

C . Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
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dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il 

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la 

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin – 

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une 

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

3. Les éléments nouveaux 

 

3.1 En annexe de la requête introductive d’instance, il est versé au dossier plusieurs documents qui sont 

inventoriés de la manière suivante : 

 

1. « Fiche professionnel + preuve d’inscription Xerius » ; 

2. « Attestation dr. [H.S.] » ; 

3. « Attestation d’immatriculation » ; 

4. « Casier judiciaire vierge » ; 

5. « Certificat de composition de famille dd. 9.05.2022 » ; 

6. « Contrat de vente d’actions » ; 

7. « Documents utilisés par requérant ». 

 

3.2 Le Conseil relève que le dépôt des nouveaux éléments énumérés ci-dessus est conforme aux 

conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Il les prend dès lors en considération. 

 

4. La thèse du requérant 

 

4.1 Le requérant prend un moyen tiré de la violation « des articles 48 jusqu’à 48/5, 51/4 §3, 52 § 2, 57/6, 

2ième paragraphe et 62 de la Loi de 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (‘Loi des Etrangers’) ; l’article 1 de la Convention de 

Genève de 28 juillet 1951 concernant le statut des Réfugiés ; les articles 2 et 3 de la Loi de 29 juillet 
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1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; l’article 3 CEDH, le violation de principe 

de justification matérielle » (requête, p. 2). 

 

4.2 En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé 

de sa demande de protection internationale.  

 

4.3 En conséquence, il est demandé au Conseil, « En ordre principal, […] lui attribuer le statut de 

réfugié […] ; En premier ordre subordonné, à annuler la décision contestée […] ; En deuxième ordre 

subordonné, […] lui reconnaître le statut de protection subsidiaire […] » (requête, p. 6). 

 

5. Question préalable  

 

Le Conseil constate d’emblée que l’intitulé du recours est totalement inadéquat dans la mesure où il est 

présenté comme étant une « REQUETE EN ANNULATION ET SUSPENSION » (requête, p. 1). 

 

Le Conseil estime cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de la nature des 

moyens de droit et de fait invoqués et du libellé de son dispositif, qu’elle vise en réalité à contester le 

bien-fondé et la légalité de la décision attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard des articles 

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, concernant la qualité de réfugié et le statut de protection 

subsidiaire. 

 

Le Conseil considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement à sa compétence 

de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à 

l’exclusion de sa compétence générale d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate de la 

requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante. 

 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

6.2 En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque en 

substance une crainte de persécution à l’égard de ses autorités nationales en raison de ses liens avec 

le mouvement güleniste à Aksaray. 

 

6.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents qu’il dépose, ne permettent pas d’établir le bien-fondé des 

craintes qu’il invoque. 

 

6.4 A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement 

motivée. 

 

En outre, le Conseil estime que, à l’exception de ceux qui sont relatifs à l’incompatibilité du 

comportement du requérant depuis son départ de Turquie avec le fondement de la crainte qu’il invoque 

à l’appui de sa demande de protection internationale, lesquels sont en tout état de cause surabondants, 

tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents - 

dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu valablement conduire la partie 
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défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par le requérant à l’appui 

de sa demande de protection internationale. 

 

6.5 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé 

des craintes alléguées. 

 

6.5.1 Ainsi, le Conseil estime que les pièces versées au dossier aux différents stades de la procédure 

manquent de pertinence ou de force probante. 

 

En effet, nonobstant la motivation de la décision querellée au sujet de la carte d’identité du requérant, 

de son passeport et de son jugement de divorce, force est de constater que ces pièces sont de nature à 

établir des éléments relatifs à l’état civil de l’intéressé qui ne sont pas contestés, mais qui se révèlent 

toutefois sans pertinence pour l’analyse de sa crainte dès lors qu’ils ne s’y rapportent en rien. 

 

La même conclusion s’impose également concernant la composition de famille et l’ensemble des 

documents annexés à la requête introductive d’instance (voir supra, point 3.1). En effet, ces pièces sont 

relatives à la famille du requérant, à son état de santé, à ses activités professionnelles sur le territoire du 

Royaume, à ses démarches officielles en Belgique et au fait qu’il détient un casier judiciaire vierge, soit 

autant d’éléments qui ne se rapportent en rien à la crainte qu’il invoque en cas de retour dans son pays 

d’origine. 

 

Il y a donc lieu de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et 

déterminant à l’appui de sa demande de protection internationale.  

 

6.5.2 Par ailleurs, dans la requête introductive d’instance, il n’est apporté aucune explication 

satisfaisante face aux motifs de la décision querellée que le Conseil juge pertinents et suffisants (voir 

supra, point 6.4). 

 

En effet, la requête se limite en substance à avancer que « la partie adverse a isolé tous les éléments 

dans la déclaration du requérant, sans examiner les éléments du dossier dans sa totalité et comparer 

avec les faits généralement connus » (requête, p. 4). Il est par ailleurs renvoyé aux déclarations initiales 

du requérant sur les différents aspects de son récit pour en conclure qu’elles ont été suffisantes 

(requête, pp. 4-6). Il est plus spécifiquement souligné que le requérant « parle des termes FETÖ ou 

PRO FETÖ, [parce qu’]il n'a pas de liens réels avec le mouvement Gülen [et] n’a pas beaucoup 

d’affiliation politique. Le requérant n'a fait que ce qui était nécessaire pour survivre » (requête, p. 4), que 

ce dernier élément « explique également pourquoi il ne peut pas entrer dans les détails des Sohbets 

(des réunions) auxquelles il a parfois participé » (requête, p. 4), que la contradiction qui lui est 

reprochée au sujet de la privation de liberté invoquée s’explique par le fait que « Les deux interrogations 

ont duré des heures, ce qui est très fatigant et émotionnel pour le requérant » (requête, p. 5) et que de 

plus « lors du deuxième interrogatoire, le requérant a cru qu'elle voulait dire s'il avait vraiment été 

condamné et s'il était en détention provisoire depuis des semaines/mois, ce qui n'était pas le cas » 

(requête, p. 5). Il est encore allégué que le requérant « a aussi une raison pour une crainte de 

persécution liée à des antécédents politiques familiaux [dès lors que] Sa mère a été arrêtée après son 

départ de Turquie. Donc sa famille est aussi en danger » (requête, p. 5). 

 

Le Conseil ne saurait toutefois accueillir positivement une telle argumentation. 

 

En effet, en se limitant en substance à renvoyer aux déclarations précédentes du requérant, la requête 

introductive d’instance n’oppose en définitive aucun élément qui serait de nature à expliquer les 

multiples lacunes pertinemment relevées par la partie défenderesse. 

 

Il demeure ainsi constant que, sans apporter la moindre justification, le requérant n’a déposé aucun 

élément probant s’agissant des multiples liens qu’il aurait eu avec le mouvement güleniste et plus 

spécifiquement avec un responsable de celui-ci.  

 

Il demeure tout aussi constant que l’intéressé s’est révélé très inconsistant au sujet de points pourtant 

élémentaires de son récit alors que, dans la mesure où il est question d’événements dont il soutient 

avoir été un acteur, ou à tout le moins un témoin direct, il pouvait être légitimement attendu de sa part 

un niveau de précision beaucoup plus important.  
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Les seules justifications contextuelles mises en exergue dans la requête au sujet de l’utilisation par le 

requérant de termes péjoratifs pour désigner le mouvement dont il aurait pourtant été proche, au sujet 

du déroulement des réunions auxquelles il dit avoir participé, au sujet de la date et du déroulement de 

sa garde-à-vue de 2016, ou encore au sujet de l’existence même de cette privation de liberté, 

apparaissent largement insuffisantes au regard du nombre et de la nature des lacunes pertinemment 

relevées par la partie défenderesse dans le récit. Tel est en particulier le cas de la contradiction qui 

apparait effectivement dans les déclarations successives du requérant concernant les circonstances 

dans lesquelles il a été interrogé par ses autorités nationales, la fatigue et l’incompréhension invoquées 

dans la requête ne ressortant d’aucun élément du dossier et étant en tout état de cause une justification 

insuffisante dès lors qu’il est question du seul fait de persécution allégué. 

 

Le Conseil relève par ailleurs que les « antécédents politiques familiaux » évoqués dans la requête ne 

ressortent d’aucun élément du dossier, ne sont en rien étayés par des éléments probants et ne sont 

évoqués que lapidairement à ce stade de la procédure, de sorte qu’ils ne sauraient modifier l’analyse du 

bien-fondé de la demande du requérant. 

 

S’agissant enfin des reproches formulés à l’encontre de l’analyse effectuée par la partie défenderesse, 

le Conseil n’aperçoit aucun indice du fait que celle-ci aurait été biaisée, inadéquate ou parcellaire. Cette 

argumentation non développée de la requête ne saurait donc être accueillie positivement. 

 

Le Conseil rappelle finalement qu’il a jugé la motivation de la décision querellée relative au 

comportement du requérant depuis son départ de Turquie surabondante – les autres motifs retenus à 

son encontre étant amplement suffisants pour justifier le refus de sa demande de protection 

internationale – (voir supra, point 6.4), de sorte qu’il n’y a pas lieu de se prononcer que l’argumentation 

correspondante de la requête introductive d’instance (requête, p. 5). 

 

6.5.3 Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute ne peut être accordé au requérant. En 

effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye 

pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du 

doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est 

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur 

ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments 

probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas 

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d) 

le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu 

être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées ci-dessus (à tout le moins 

celles visées sous les litera c) et e)) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au 

requérant le bénéfice du doute qu’il revendique. 

 

6.6 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas 

en quoi le Commissaire adjoint a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 

requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur 

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons pour 

lesquelles il parvient à la conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé des craintes alléguées.  

 

6.7 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en 

reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

7.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 

l'article 55/4. 
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§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 

 

a) la peine de mort ou l'exécution; 

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine; 

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international. ». 

 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 

 

7.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 

 

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 

situations distinctes. 

 

7.3 Quant au reproche selon lequel la partie défenderesse ne motive pas sa décision de lui refuser 

l’octroi d’une protection subsidiaire (requête, p. 5), il est contredit par la simple lecture de l’acte attaqué, 

dont il ressort que la partie défenderesse a procédé à un examen conjoint et simultané de la demande 

d’asile sous l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, de sorte que les motifs de 

l’acte attaqué valent tant pour la question de la reconnaissance de la qualité de réfugié que pour celle 

de l’octroi de la protection subsidiaire. 

 

7.4 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le 

Conseil constate en effet que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des 

faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité 

de réfugié.  

 

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, 

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas 

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait 

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un 

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants. 

 

7.5 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune 

argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région d’origine 

correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne 

ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le 

dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, 

en cas de retour dans cette région, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. 

 

7.6 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la 

disposition légale précitée. 

 

8. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de 

l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de 

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours 

introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la 

reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à 

l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la 

légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une 

telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable. 

 



  

 

 

CCE X - Page 10 

9. La demande d’annulation 

 

Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 

 

10. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 

demande.  

 

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 

 

11. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. F. VAN ROOTEN , président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA F. VAN ROOTEN 


